
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 7 août 2023 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées 
à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : SPRS2321639A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 281 octies ; 
Vu les avis de la commission de la transparence, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 
Art. 2. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 7 août 2023. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice 
du financement 

du système de soins, 
C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement 
du système de soins, 

C. DELPECH  

ANNEXE 

(Extensions d’indications) 

La prise en charge des spécialités ci-dessous est étendue aux indications suivantes : 
– dans la prévention de la grippe saisonnière chez les enfants sans comorbidités âgés de 2 à 17 ans révolus, 

uniquement dans les populations recommandées par la Haute Autorité de santé le 2 février 2023. 

Code CIP Présentation 

34009 300 291 9 0 FLUARIXTETRA (Vaccin grippal inactivé à virion fragmenté), suspension injectable en seringue préremplie avec 1 aiguille (B/1) 
(laboratoires GLAXOSMITHKLINE) 

34009 300 292 2 0 FLUARIXTETRA (Vaccin grippal inactivé à virion fragmenté), suspension injectable en seringue préremplie avec 2 aiguilles (B/1) 
(laboratoires GLAXOSMITHKLINE) 

34009 274 425 9 9 FLUARIXTETRA (Vaccin grippal inactivé à virion fragmenté), suspension injectable en seringue préremplie (B/1) (laboratoires 
GLAXOSMITHKLINE) 
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Code CIP Présentation 

34009 300 291 6 9 FLUARIXTETRA (Vaccin grippal inactivé à virion fragmenté), suspension injectable en seringue préremplie (B/10) (laboratoires 
GLAXOSMITHKLINE) 

34009 301 177 1 2 INFLUVAC TETRA, vaccin grippal inactivé à antigènes de surface, 0,5 ml de suspension injectable en seringue préremplie avec aiguille 
(B/1) (laboratoires VIATRIS SANTE) 

34009 300 677 2 7 VAXIGRIPTETRA, vaccin grippal quadrivalent (inactivé, à virion fragmenté), 0,5 ml de suspension en seringue préremplie avec aiguille 
attachée, munie d’un bouchon-piston (B/1) (laboratoires SANOFI PASTEUR EUROPE) 

34009 300 677 5 8 VAXIGRIPTETRA, vaccin grippal quadrivalent (inactivé, à virion fragmenté), 0,5 ml de suspension injectable en seringue préremplie 
sans aiguille, munie d’un bouchon-piston (B/1) (laboratoires SANOFI PASTEUR EUROPE)  
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